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  Annexe aux Instructions de course (IC) type

      Planches à Voile   Discipline course    2005 - 2008

Nom de l'épreuve :  ……………………………………………………………………………………….…….

Dates complètes :  ……………………………………………………..…………….………….……………….

Lieu :  ……………………………………………………………………...……………….…….………………

Autorité organisatrice :  ………………………………………………………………….……….………………

1. Règles. 

1.1 Ajouter : 


- Les Règlements Sportifs Départementaux et de bassin, selon les épreuves concernées.


- Le Règlement Sportif de la Ligue de Bretagne de Voile – en vigueur ; 

1.2 Règles de course ne s'appliquant pas ou modifiées.

- les règles de course modifiées par les présentes annexes sont les RCV : 62.2, 63.1, 66, 78, Annexe A (A4, A5).

1.3 Règles de classe ne s’appliquant pas ou modifiées.

- Les "éléments de Jauge" ou "règles de classe" définis en Commission Sportive Ligue ou Départementales, et annexées au règlement correspondant, s’appliquent.

1.5 Identification. Numéro de voile et cagnards. Les PAV enfreignant RCV 77 ou l'annexe G des RCV en ne portant pas de N° dans leur voile ou portant des N° illisibles ou différents de ceux sous lesquels ils sont engagés, seront considérés comme DNS et ceci, sans avis préalable ni instruction (modification de RCV 63.1, A4.1 et A5).

1.6 PAV admises.

1.7. Publicité.  L'épreuve "                             " est classée en catégorie "C" de publicité (art 20 du règlement ISAF code de publicité).

2.  Emplacement du (des) tableau(x) officiel(s). ………………………………………………………

3 Modifications aux Instructions de course

Toute modification aux instructions de course sera affichée, au plus tard, 1 heure avant l’heure prévue pour le premier signal d’avertissement le jour où elle entrera en vigueur.

Procédure d’instructions verbales : 

4.1 Emplacement du mât de pavillons.

4.2 Délai entre l'amenée de l'Aperçu à terre et le signal d'avertissement.

5.1 Programme des courses [nombre de courses prévu par jour, …].

5.2 Heure du signal d'avertissement de la première course.

5.4 Heure limite du signal d'avertissement le dernier jour.

6.  Définition des pavillons de classe.

7.  Définition de l'emplacement des zones de course.

8. Parcours (se réfèrent aux éléments des règlements ligue ou départementaux selon le niveau de l'épreuve).

8.1 Description des parcours [angles approximatifs, ordre de passage des marques et côté requis, marques à contourner, longueur maximum du parcours ou du 1er bord]. 

8.2 Signal identifiant le parcours à effectuer.

9.1 Définition des marques de parcours ou de dégagement.

9.2 Définition des marques de changement de parcours.

9.3 Définition des marques de départ et d'arrivée.

10. Définition des zones considérées comme des obstacles.

11. Départ.

11.1 Système de départ choisi (si différent de RCV 26, à préciser au sens de RCV Annexe B3.2).

11.2 Définition de la ligne de départ (si différente de l'article 11.2 des IC type PAV).

11.3 Les PAV dont le signal d'avertissement n'a pas été donné doivent éviter la zone de départ en s'en tenant à au moins 50 mètres.

11.5 Après le départ, la course devra être annulée ou réduite si la vitesse moyenne du vent tombe d’une manière durable au-dessous de [……] nœuds sur une section quelconque de la route qu’un concurrent doit emprunter pour faire le parcours prescrit dans un minimum de temps.

Limites de force de vent :      .

11.6 Bateau Viseur. Quand un bateau viseur se tient dans le prolongement de la ligne de départ, il constitue un obstacle. A partir de son signal préparatoire, aucune PAV de concurrent ne doit passer entre ce bateau et la marque de départ y compris pour revenir prendre le départ conformément à RCV 30.1.

13. Définition de la ligne d'arrivée (si différente  de l'article 13 des IC Type PAV).

14. Pénalités.

Les pénalités indiquées en % sont appliquées selon les modalités de la règle 44.3.c des RCV en utilisant le pourcentage précisé par le comité de protestation.

14.1  La  pénalité de remplacement [RCV 44.1 et 44.2 telle que modifiée par la règle B2.1(c)] concerne les infractions aux règles du chapitre 2.

14.3 Pour les infractions aux règles autres que celles du chapitre2 des RCV, et non traitées spécifiquement par un article des IC type et de leur présente annexe, pénalités de 10 % du nombre des inscrits à DSQ selon appréciation du comité de protestation.

15. Temps Limite.

15.1
(a) Temps limite de la première PAV  pour finir après avoir effectué le parcours : Selon les règlements sportifs  mentionnés à l'article 1.1 des présentes annexes.

15.2 Délai pour finir après le premier.

15.3 Temps limite pour les épreuves inter séries. Temps déterminé après le 1er de la série (ou groupe ou classe) concernée ayant fini après avoir effectué le parcours.

16.2 Délai de dépôt de protestation (si différent de l'article 16.2 des IC type PAV)..

16.3 Emplacement du local du comité de protestation.

16.6 Le dernier jour de la régate, toute demande de réparation ou de réouverture doit être déposée dans le temps limite (R61.3 ou IC) pour un incident connu plus de 30 minutes avant ce temps limite ; et 30 minutes, au plus tard, après connaissance de l'incident si la connaissance de l'incident est plus tardive. Ceci modifie les règles R62.2 et 66. Toute demande de réouverture doit être déposée pas plus de 30 minutes après que la partie le demandant a été informée de la décision ce même jour, ceci modifie la RCV  66.

16.8 a l'arrivée, les concurrents devront indiquer leurs éventuelles intentions de protester au bateau Comité de Course assurant l'arrivée [avec identification réclamant / réclamé]. Rappel de RCV Annexe B7.1(a). 

16.9 Arbitrage direct sur l'eau. Quand une telle procédure est mise en œuvre pour les incidents relatifs aux règles du chapitre2  et à la règle 31 des RCV, elle est annoncée avant le début de la course et fait l'objet de l'annexe spécifique "Arbitrage Direct sur l'Eau".

17. Classement. 

17.1 En modification à l'Annexe A des RCV, le classement sera établi conformément au "Règlement Sportif de la Ligue Bretagne de Voile" – en vigueur, ou les règlements départementaux et de bassin, selon le niveau de l'épreuve concernée.

17.2 Nombre de courses à valider pour constituer une série.

Le nombre de courses à courir est déterminées par les règlements Ligue et Départements spécifiés à l'article 1.1 des présentes annexes. 1 course courue et validée est nécessaire pour valider l'épreuve.
17.3 Courses retirées.

Les conditions pour retirer la (ou les 2) plus mauvaise(s) course(s) sont fixées par ces mêmes règlements.

17.6 Système de calcul du temps compensé - si différent de temps sur temps (classement multi séries ). 

18.1 Modalités du contrôle à la sortie et au retour.  Quand un système d'émargement est mis en place :
   - 18.1.1  Il est obligatoire avant le départ sur l'eau et au retour à terre. Au départ, il peut être ouvert 1H ½  avant le 1er signal d'avertissement du jour et au retour il est clos à l'heure limite de dépôt des protestations.

   - 18.1.2  Le non-respect de chaque émargement entraînera une pénalité appliquée à la course du jour la plus proche, courue par le concurrent. 

a) non émargement au départ : DNS, et ceci sans instruction (modification de la règle 63.1).

b) émargement retour tardif (créneau de 20 minutes), 10%, sans instruction (modification de R63.1). 

c) non émargement retour, selon instruction menée par le comité de protestation sur protestation ou rapport du comité de course (protestation possible y compris selon RCV69).

   - 18.1.3 Lieu d'émargement :  ………………………………………………………………………

20 Jauge. 

20.2 Heure limite d'affichage des coefficients de temps compensés (classement multi séries).

20.3 Heure limite des protestations concernant les coefficients [si différent du § 20.3 des IC].

En cas d'épreuve de plus d'une journée, et de circonstance exceptionnelle, le comité de protestation pourra accepter le dépôt de protestation au-delà du 1er jour.

21 Identification des bateaux officiels.

22.2 Identification des bateaux accompagnateurs.

23. Communication radio ou par téléphone portable. 

24. Prix : 

Composition du corps arbitral. 

Président du comité de course : …………………………………………………………………….

Président du comité de jauge (s'il y a lieu) : ………………………………………………………

Président du comité de protestation : ………………………………………………………………
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